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Dimanche 8

1  Commémoration du 8 mai 1945
Dès 11h, place charles de Gaulle
Anciens Combattants & Municipalité

2  Rando du tacot & exposition
Dès 7h30, village de Dionay
Sentiers Antonins
Dimanche 15

3  Grand Loto
à 14h, salle DesLyres
Co Chandieu Basket
marDi 17

4  Réunion petite enfance : émotions de l’enfant
à 19h15, espace Pierre Savatier
RPE La Marelle
SameDi 21

5  Exposition de l’association « Au Cœur des Bobines »
De 9h à 17h, salle Le cercle
Au Cœur des Bobines
Dimanche 22

6  COVOITURAGE pour « Courir pour Elles »
DéPart à 9h, espace DesLyres
Organisé par la Municipalité - inscription en mairie

Les Journées du Vin et 
des produits du terroir 
sont une occasion unique 
de découvrir ou de 
redécouvrir les spécialités 
de toutes les régions de 
France, à travers des 
produits haut de gamme. 

En effet, que ce soient les vins d’Alsace, le travail 
du chocolat, la charcuterie corse et les nombreuses 
autres spécialités, chaque produit a fait l’objet d’un 
important savoir-faire et d’une grande exigence de 
qualité de la part de leurs producteurs.

Cette manifestation est 
une manière de mieux 
connaître et de mieux 
comprendre le travail 
incroyable réalisé par 
les producteurs, artisans 
ou agriculteurs qui bien 
plus qu’un savoir-faire 
reconnu, ont l’amour 
de leur métier et l’envie 
de communiquer leur 
passion. 

À l’heure où les 
habitudes et les modes 
alimentaires sont de plus 
en plus industrialisés, il 
est important de rappeler 
qu’un bon produit, exige 
du temps, du savoir-faire 
et beaucoup d’amour du métier.
Nous nous réjouissons de voir que de plus en plus, 
la culture du simple, du bio, du local revient à la 
mode.

La qualité était indiscutablement au rendez-vous !

Saint’Pierre Arts édition 2022
Cette année encore, l’exposition a 
tenu toutes ses promesses, en voici le 
palmarès :
•  Prix « support toile » 

 François Vachon 
 (saint Romain de Jalionas)

•  Prix « support papier » 
 Annie darroux (sablons)

•  Prix de sculpture 
 Jean marc Randy (Charantonnay)

•  1er prix du Public : 
 maryline da silva Cavali 
 (Vaulx milieu)

•  2ème prix du Public : 
 Jean michel Cavali (Vourles )

•  3ème prix du Public : 
 nicole loulergue 
 (Colombier saugnieu)

•  Prix du Jeune Public : 
 André Fillon (ternay)

•  Prix de la Municipalité, photo ci-après : 
 Claude Lachaud (Saint-Chamond)
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   Commémoration du 8 mai 1945
Ce 8 mai, le cortège partira à 11h de la 
place Charles de Gaulle et se rendra au 
monument aux morts. Le Maire Raphaël 
Ibanez et Armand Pasolini, président des 
anciens combattants, feront les discours 
d’éloges aux anciens combattants. 
Pour accompagner les habitants, seront 
présents :
•  Les Anciens combattants
•  Les Élus
•  Les Conseillers Municipaux Enfants et 

Séniors
•  Les jeunes, anciens et actuels sapeurs 

pompiers
•  La Fanfare & Clique
•  La chorale Chant d’Yeux en Chœur

à la fin de la cérémonie, un verre de l’amitié offert par la municipalité 
sera servi dans la nouvelle cour de l’école végétalisée, que vous 
pourrez redécouvrir dans sa nouvelle configuration.
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   Courir pour elles

Dimanche 22 mai, au stade de Parilly - Saint-Priest - aura lieu 
le 11ème rassemblement de « Courir pour elles », qui se déroule 
tous les ans depuis 2010.

La commune de Saint Pierre de Chandieu vous propose de 
covoiturer pour les parcours des 5 km :
- Départ prévu à 9h (depuis le parking de la salle Deslyres)
- Retour vers 13h (départ 12h30 du Parc de Parilly)

Si vous êtes intéressés par cette opération, merci de renseigner 
vos coordonnées par mail (nom-tél-mail) à :

 mairie@mairie-stpierredechandieu.com

La mairie ne prend pas en charge l’inscription à la course, 
vous pouvez commander votre dossard sur le site :

courirpourelles.com

Voici les horaires de départ des courses
 • 9h30 pour le 10 km chronométré
 • 10h pour le 5 km allure libre
 • 10h30 pour le 5 km marche

Boite à livres retour
à la médiathèque

La boite retour pour vos livres empruntés à la médiathèque 
est installée devant la Mairie.
Celle-ci vous permet de les rendre sans avoir à vous déplacer à 
Rajat. Une fois par semaine, une navette assurera leur retour à la 
médiathèque.
Pour rappel, la médiathèque est installée provisoirement au 
parc de Rajat.

Le 17 mai 2022

de 19h15 à 21h15

Accompagner les émotions de
l'enfant, comment écouter et

poser des limites

Futurs parents et  parents d'enfant de 0 à
6 ans et professionnels de l'accueil

individuel vous êtes conviés :

Espace Pierre Savatier 
38 Rue du Stade, 69780 SAINT-

PIERRE-DE-CHANDIEU

Le nombre de places étant limité, une inscription auprès de l'animatrice-
responsable du RPE de saint pierre de chandieu Mme CELLARD est

recommandée : 0478403833
rpe.lamarelle@stpierredechandieu.fr

Enfant bienvenu jusqu'à 6 mois

Animé par Morgan RADFORD,  intervenante 
soutien à la parentalité au sein de l'association Concilia'bulles,

et formatrice en libéral
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DIMANCHE 15 MAI 2022 à 14h
sALLE deslyres - sAINT pIERRE DE cHANDIEU

CO CHANDIEU BASKET 

4€

15€

20€

1 carton

4 cartons

6 cartons

Trottinette électrique
LOT

S

PLANCHA
enceinte bluetooth
panier basket

bouteilles et paniers garnies
et plein d'autres lots ...

Tablette
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   exposition de l’association 
« Au Cœur des Bobines »

Samedi 21 mai de 9h à 17h, salle du cercle, les membres de 
l’association « Au Cœur des Bobines » vous invitent à découvrir 
l’exposition des ouvrages de couture et de patchwork réalisés 
par les adhérentes du club au cours des 3 dernières années.

Venez profiter des créations à vendre pour préparer la fête des Mères.

Un géomètre accrédité par arrêté 
préfectoral se rendra dans 
la commune entre le 9 mai 
2022 et le 30 juin 2022, afin 
de procéder à la mise à jour du 
plan cadastral.

Il sera muni d’une carte 
professionnelle que vous 

pourrez lui demander.

mise à jour du plan cadastral

2    Rando du tacot à dionay
 

 

 

 

 

 

Exposition gratuite (7 et 8 Mai) sur l’histoire de la Voie du Tram 

Maquettes, photos d’époque, carte interactive … 

Démo de trottinettes électriques tout-terrains avec :  

Nouveaux Parcours VTT et pédestres : 

 

 
 

 

Départ libre 7h30 – 10h, village de Dionay 

Infos : sentiers.stantoine@outlook.fr et site web ici  

Merci à nos partenaires : 
 

 

 

 

 

 

        Ne pas jeter sur la voie publique 

    VTT : 7€ 
23km ± 400 d+ 
32km ± 600 d+ 
40km ± 700 d+ 
50km ± 900 d+ 

  Pédestre / Trail : 5€ 
7km   ± 170 d+ 
12km  ± 240 d+ 
16km  ± 280 d+ 
20km ± 340 d+ 

Xavier Chabert 

Dimanche 8 mai à Dionay (38) se déroulera la Rando du tacot. 
A cette occasion une exposition sur «la voie du TRAM» aura 
lieu. De nombreuses photos d’époque seront à découvrir.
Pourquoi en parlons-nous dans nos Echos du Mois ? Notre 
village et sa gare étaient sur le trajet de ce fameux ancien 
Tramway T.O.D. (Tramways de l’Ouest Dauphiné) qui reliait 
Saint-Marcellin à Lyon au début du 20ème siècle (1899 - 1937).  

DÉPARTEMENT                                        Du RHÔNE

 COMMUNE 
De  St-Pierrre-De-Chandieu

           TOURNEE GENERALE DE CONSERVATION CADASTRALE

            Avis
 aux Propriétaires fonciers

Les propriétaires fonciers sont informés que destravaux de mise à jour du plan cadastral, relative auximmeubles bâtis, vont être entrepris dans la commune deSAINT-PIERRE-DE-CHANDIEU

Le géomètre sera donc amené à intervenir surl'ensemble du territoire de la commune et à se rendre dansles propriétés où il est nécessaire d'effectuer desmesurages.

Cet agent est dûment accrédité par arrêté préfectoral du18 juillet 2014, affiché en mairie.

      Il sera par ailleurs porteur d'une carte professionnelle.
      Le présent avis est affiché par ordre du Maire soussigné.

A …LYON…....., le 11/04/2022 

                                                                                                 

sondage :  Seriez-vous intéressé par la mise
en place d’une navette hebdomadaire
desservant la médiathèque à Rajat ?

Si oui, remplissez ce formulaire et glissez-le dans la boite à livres à 
la mairie avant le 22 mai 2022.
OUI, je suis intéressé(e) par une navette desservant la médiathèque :
NOM 
Prénom 
Tél. 
Mail 

En fonction du nombre de retour et de la demande, nous créerons 
ou non ce service. Nous communiquerons sur le bilan de ce sondage 
dans nos prochaines publications.



En bref

4  Les Échos du Mois | Mai 2022 | n°79

Nuisances sonores 
et aboiements de 
chiens : que faire ?
Les aboiements du chien des voisins peuvent être considérés 
comme étant une nuisance sonore extrême portant atteinte 
à la tranquillité publique. Ces bruits domestiques peuvent 
constituer un trouble anormal de voisinage aussi bien au sein 
d’un immeuble que dans une maison individuelle et aussi 
bien la nuit qu’en journée. Ainsi, est considérée comme une 
nuisance sonore :
•  le chien qui aboie à chaque fois que vous vous approchez de 

son portail ;
•  le chien qui jappe en permanence lorsque son propriétaire 

n’est pas chez lui.

AbOIEMENTS DE chIEN EN JOUrNéE
Le Code de la santé publique et son article R.1335-31 prévoient 
qu’« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne en 
soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une 
personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous 
sa responsabilité ».
Durée, répétition, intensité, les critères énumérés par la loi ne 
sont pas cumulatifs. Un seul suffit pour prendre des mesures 
contre les aboiements du chien de votre voisin.

AbOIEMENTS DE chIEN LA NUIT
La nuit, les aboiements du chien sont considérés comme un 
tapage nocturne à partir du moment où son propriétaire a 
conscience du trouble qu’il engendre et qu’il ne prend aucune 
mesure pour y remédier.
À noter que la loi ne donne aucun horaire précis. Pour être 
reconnus comme un tapage nocturne, les bruits causés par le 
chien doivent donc avoir lieu lorsqu’il fait nuit.

QUELLES SOLUTIONS ?
•  Discuter avec le propriétaire du chien. Dans un premier temps, 
pour tenter de trouver une solution amiable. 

•  Mettre en demeure le propriétaire du chien. Si les aboiements 
persistent, il est nécessaire de transmettre une lettre de rappel 
au propriétaire. Laissez-lui 15 jours pour agir. Passé ce délai, si 
vous ne constatez aucun changement, vous pouvez mettre en 
demeure votre voisin par courrier recommandé avec accusé 
de réception. 

•  Le procès-verbal de constatation. Vous pouvez également faire 
constater la nuisance sonore que vous subissez par un procès-
verbal établi par la police, un huissier ou un agent municipal.

QUELLES SANcTIONS ?
L’article R1337-7 du Code de la santé publique prévoit une 
amende de 68€ pour les aboiements diurnes d’un chien. 
Pour un chien qui aboie la nuit, l’amende peut s’élever à 450€. 
En cas de saisie du tribunal, l’auteur sera condamné à 450€ 
d’amende pour chacune des infractions constatées.

Hommage à Francis
C’est avec une grande tristesse que 
nous avons appris le décès de Francis 
Clergeot de la suite d’une longue 
maladie.
Francis faisait partie du Club Cyclo 
de notre commune et était très actif dans le jumelage. Il était 
membre de notre communauté des familles d’accueil et a même 
participé au raid-cyclo, il y a une vingtaine d’années, reliant 
notre village à Mezzago, puis retour à Saint Pierre en passant 
par Lauchringen.
L’ensemble des membres du Comité de Jumelage exprime à ses 
proches ses très sincères condoléances et est certain que Francis a 
enfin trouvé le repos.

Comité de Jumelage 

les boites de recyclage
de vos anciens mobiles
sont encore disponibles
Votre ancien mobile traîne au 
fond d’un tiroir ? Offrez-lui une 
seconde vie en le déposant à la 
mairie où à l'espace Deslyres, dans 
la boite prévue à cet effet.
Une fois dans le collecteur, le mobile 
usagé entame son voyage dans la 
filière solidaire de recyclage. En 
plus de préserver l'environnement, 
la collecte des mobiles permet de 
participer à un vaste programme de solidarité en France et en 
Afrique, mis en place et financé par Orange.
La filière débute en France, les mobiles en état de marche 
sont testés et leurs données sont effacées. Ils sont ensuite 

reconditionnés et revendus 
dans des pays émergents 
où le marché des mobiles 
d’occasion ne cesse de 
croître.
Les mobiles qui ne 
fonctionnent plus sont 
recyclés : les matières 
dangereuses sont traitées 
et les métaux récupérés 
pour être réutilisés comme 
matière première.
Les boites sont disponibles 
jusqu’à la fin du mois de 
juin 2022 avant d’être 
fermées et confiées à 
Orange.

(((


